
Assemblée générale 
extraordinaire 
 
 
 
 
 
 

Luxembourg, le 24 mai 2023 
 

 
 
 
 

Chèr(e)s athlètes, volontaires, ami(e)s et membres de Special Olympics Luxembourg, 
 
 
Suite à la demande de certains membres d'ajouter différents points à l'ordre du jour, 
conformément à l'article 14 des statuts, nous vous transmettons ci-joint la convocation et l'ordre 
du jour définitif de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 juin 2023. 
 
En outre, vous trouverez en annexe les propositions initiales de modification des statuts 
(proposition A) ainsi que des propositions de modification alternatives (proposition B) qui ont 
également été soumises lors de la demande susmentionnée. 
 
Aussi, vous trouverez en annexe une lettre de l'avocat Marc Theisen, qui a été mandaté pour 
contester les points 7 à 17 de la demande susmentionnée. 
 
Special Olympics fera examiner les faits de la contestation et informera l'assemblée générale de 
manière transparente pour décider ensuite ensemble avec l'assemblée générale du déroulement 
de l'assemblée en question. 
 
 
Avec nos salutations sportives, 
 
 
 
Le Comité de Special Olympics Luxembourg 
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Assemblée générale 
extraordinaire 

 
 
 
 

Chèr(e)s athlètes, volontaires, ami(e)s et membres de Special Olympics Luxembourg, 
 

 
Par la présente, nous avons l’honneur de vous inviter à notre 
 

 

 

 

Ordre du jour : 

1. Allocution de Madame la Présidente 

2. Modification des statuts 

2.1 Désignation d’un bureau de vote avec ces assesseurs 

2.2 Nomination du président du bureau de vote 

2.3 Nomination du secrétaire du bureau de vote 

2.4 Détermination des présences et vérification du quorum nécessaire pour une modification des 

statuts 

2.5 Distribution des bulletins de vote 

2.6 Prise de position sur les irrégularités lors de l’assemblée générale du 5 décembre 2022 

concernant la modification des statuts 

2.7 Présentation et explications des propositions des différentes modifications des statuts 

2.8 Prise de parole des membres 

2.9 Vote sur les modifications des statuts 

2.10 Dépouillement des bulletins de vote et annonce des résultats 

3. Prise de position sur les irrégularités lors de l’assemblée générale du 5 décembre concernant la 

composition du comité et prise de parole des membres 

4. Prise de parole des membres sur les disfonctionnements au sein de l’association 

5. Tribune libre 

6. Démissions au sein du comité 

7. Proposition de révocation du comité restant 

8. Vote concernant la demande de révocation du comité restant 

9. Dépouillement des bulletins de vote et annonce du résultat 

10. Prise de parole des membres concernant la décharge du comité révoqué 
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11. Vote sur la décharge du comité révoqué 

12. Dépouillement des bulletins de vote et annonce du résultat 

13. Présentation des candidatures pour un nouveau comité 

14. Prise de parole des membres concernant les candidatures pour le comité 

15. Vote d’un nouveau comité (nota bene : Selon article 21 des statuts, les candidats 

nouveaux feront valoir leur candidature huit jours avant l’Assemblée générale par écrit à 

l’adresse postale de la Fédération.) 

16. Dépouillement des bulletins de vote et annonce des résultats 

17. Approbation du nouveau comité 

18. Questions diverses et tribune libre 

19. Levée de l’assemblée générale extraordinaire 

 

Nous vous prions de bien vouloir trouver les articles susceptibles de modification (ancien 
texte et nouvelles propositions) joints à la présente. 

 

Dans la mesure ou la loi du 21 avril1928 sur les asbl prévoit en son article 8 que toute délibérations sur une 
modification des statuts ne peut valablement se faire que si les deux tiers des membres sont présents et que toute 
modification soit adoptée qu’à la majorité des deux tiers des voix.  

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents à la réunion ci-dessus fixée, une seconde réunion aura lieu le 
même jour avec le même ordre du jour à 19 :15 hres. 

Dans ce cas quel que soit le nombre des présents, le vote pourra avoir lieu.  

La décision de l’AGE doit cependant être soumise pour homologation au Président du Tribunal d’Arrondissement de 
et à Luxembourg  

Nous vous signalons qu’en vertu de l’article 21 de nos statuts les membres voulant faire une candidature pour le 
comité devront faire leur candidature huit jours avant l’Assemblé générale par écrit à l’adresse postale de la 
Fédération. 

 
 

Nous serions très heureux de pouvoir vous retrouver à cette occasion. 

Avec nos salutations sportives, 

Le Comité de Special Olympics 
Luxembourg 

 



Modification des statuts – Proposition A 
 
Article 21 
 
Ancien texte 
 
... 
Les postes de directeur national et de directeur sportif peuvent être conférés à des personnes externes 
au comité.   
 
Nouvelle proposition  
 
Les postes de directeur national, de directeur national adjoint et de directeur sportif peuvent être 
conférés à des personnes externes au comité.   
 
Article 22  
 
Ancien texte  
 
Le comité et ses experts (le directeur national et le directeur sportif), afin de garantir la gestion de la 
Fédération et la réalisation des objectifs sociaux, possèdent tous les pouvoirs sauf ceux réservés 
expressément à l'Assemblée générale par la loi ou ses statuts.  
 
Nouvelle proposition  
 
Le comité et ses experts (le directeur national, le directeur national adjoint et le directeur sportif), afin 
de garantir la gestion de la Fédération et la réalisation des objectifs sociaux, possèdent tous les pouvoirs 
sauf ceux réservés expressément à l'Assemblée générale par la loi ou ses statuts.  
 
Article 25  
 
Ancien texte  
 
La gestion courante est déléguée à un bureau exécutif qui se compose du Président, du Directeur  
national, du Directeur Sportif, du Secrétaire et du Directeur des Finances.  
 
Nouvelle proposition  
 
La gestion courante est déléguée à un bureau exécutif qui se compose du Président, du Directeur 
national, du Directeur national adjoint, du Directeur Sportif, du Secrétaire et du Directeur des Finances. 
 
Article 26  
 
Ancien texte : 
 
Les délibérations du comité et du bureau exécutif sont constatées par des procès-verbaux inscrits 

sur un registre tenu au secrétariat de la Fédération et signé par le Président ou son remplaçant, 



ainsi que du secrétaire. Les rapports sont diffusés par le moyen le plus approprié aux membres du 

comité et du bureau.  

 
 
Nouvelle proposition : 
 
Article 26.1. Les délibérations du comité et du bureau exécutif sont constatées par des procès-

verbaux inscrits sur un registre tenu au secrétariat de la Fédération et signé par le Président ou son 

remplaçant, ainsi que du secrétaire. Les rapports sont diffusés par le moyen le plus approprié aux 

membres du comité et du bureau.  

 

Article 26.2. Les membres du comité sont tenus au secret de toutes informations qui leur sont parvenues 

ou qu’ils ont recueillies dans l’accomplissement de leur mission ainsi que de toutes constatations 

généralement quelconques qu’ils ont pu faire dans l’exercice de cette mission. 

 

Article 26.3. Le membre du comité doit être libre de tout conflit d’intérêt lié à son rôle de membre du 

comité. Si un conflit d’intérêt devait survenir, il/elle le signalerait aussitôt au comité afin d’être remplacé 

ponctuellement dans sa fonction ainsi que toutes conséquences quelconques qu’ils ont pu faire dans 

l’exercice de cette mission. 

 
Article 27 
 
Ancien texte 
 
La Fédération sera valablement engagée par les signatures conjointes de deux membres parmi les 
signataires suivants: le Président, le Directeur national, le Secrétaire et le Directeur des Finances. 
 
Nouvelle proposition 
 
La Fédération sera valablement engagée par les signatures conjointes de deux membres parmi les 
signataires suivants: le Président, le Directeur national, le Directeur national adjoint, le Secrétaire et le 
Directeur des Finances. 
 
Article 28 
 
Ancien texte 
 
Le Comité et ses experts (le Directeur national et le Directeur Sportif) représentent la Fédération dans 
ses relations avec les tiers et les pouvoirs publics. 
 
Nouvelle proposition 
 



Le Comité et ses experts (le Directeur national, le Directeur national adjoint et le Directeur Sportif) 
représentent la Fédération dans ses relations avec les tiers et les pouvoirs publics. 
 
Article 35 
 
Ancien texte 
 
L’année sociale commence le 1er  octobre et finit le 31 septembre. Par exception, la première 
année sociale commence à la date de la constitution de l’association 
 
Nouvelle proposition 
 
L’année sociale commence le 1er  janvier et finit le 31 décembre Par exception, la première année 
sociale commence à la date de la constitution de l’association 
 
 
 
 



 



Modification des statuts – Proposition B 
 

Article 21 : 

Ancien texte : 

Article 21. La Fédération est gérée par un comité. Le comité se compose de cinq membres au moins 

et de quinze membres au maximum. Le mandat d’un membre du comité est fixé à trois ans . Il est 

renouvelable sans toutefois pouvoir excéder la durée de neuf (9) ans. Les sportifs et les parents des 

sportifs sont représentés, chacun, par au moins un représentant au sein du comité. Une personne 

reprenant la place d’un membre démissionnaire terminera le mandat de celui-ci. 

Les élections pour les membres du comité se tiennent tous les trois ans à la majorité simple lors de 

l’Assemblée générale. Les candidats nouveaux feront valoir leur candidature huit jours avant 

l’Assemblée générale par écrit à l’adresse postale de la Fédération. 

Le comité désigne parmi ses membres un président, deux vice-présidents, un secrétaire et un 

directeur des finances. Les postes de directeur national et de directeur sportif peuvent être conférés 

à des personnes externes au comité. Dans ce cas, le comité leur confère tous les pouvoirs 

nécessaires à l’exécution de leurs tâches. En tant qu’experts, ils sont invités aux réunions du comité 

avec droit de vote. 

Nouvelle proposition 

Article 21. La Fédération est gérée par un comité. Le comité se compose de cinq membres au moins 

et de quinze membres au maximum. Le mandat d’un membre du comité est fixé à trois ans. Il est 

renouvelable sans toutefois pouvoir excéder la durée de neuf (9) ans. Les sportifs et les parents des 

sportifs sont représentés, chacun, par au moins un représentant au sein du comité. Une personne 

reprenant la place d’un membre démissionnaire terminera le mandat de celui-ci. 

Le comité peut en outre coopter un maximum de cinq membres en son sein. Ces membres ont voix 

consultative et leur mandat prend fin lors de la première assemblée générale ordinaire qui suit leur 

cooptage. 

Les élections pour les membres du comité se tiennent tous les trois ans à la majorité simple lors de 

l’Assemblée générale. Les candidats nouveaux feront valoir leur candidature huit jours avant 

l’Assemblée générale par écrit à l’adresse postale de la Fédération. 

Le comité désigne parmi ses membres un président, deux vice-présidents, un secrétaire et un 

directeur des finances. Les postes de directeur national, de directeur national adjoint et de directeur 

sportif peuvent être conférés à des personnes externes au comité. Dans ce cas, le comité leur 

confère tous les pouvoirs nécessaires à l’exécution de leurs tâches. En tant qu’experts, ils sont 

invités aux réunions du comité toutefois sans droit de vote. 

Un mandat de membre du comité est incompatible avec un statut de salarié de l’association. 



Article 25 

Ancien texte 

La gestion courante est déléguée à un bureau exécutif qui se compose du Président, du Directeur 

national, du Directeur Sportif, du Secrétaire et du Directeur des Finances. 

Nouvelle proposition 

La gestion courante est déléguée à un bureau exécutif qui se compose du Président, du Directeur 

national, du Directeur national adjoint, du Directeur Sportif, du Secrétaire et du Directeur des 

Finances. Le comité peut nommer à tout moment d'autres membres du comité comme membre du 

bureau exécutif. 

Article 26 

Ancien texte : 

Les délibérations du comité et du bureau exécutif sont constatées par des procès-verbaux inscrits 

sur un registre tenu au secrétariat de la Fédération et signé par le Président ou son remplaçant, ainsi 

que du secrétaire. Les rapports sont diffusés par le moyen le plus approprié aux membres du comité 

et du bureau. 

Nouvelle proposition 

Les délibérations du comité et du bureau exécutif sont constatées par des procès-verbaux inscrits 

sur un registre tenu au secrétariat de la Fédération et signé par le Président ou son remplaçant, ainsi 

que du secrétaire. Les rapports sont diffusés sans délai par le moyen le plus approprié aux membres 

du comité. 

Le comité veille à la tenue à jour du registre. 

Tout membre peut consulter au siège de l’association le registre des membres, les procès-verbaux et 

les décisions de l’assemblée générale, du comité et du bureau exécutif, les documents comptables 

de l’association ainsi que le texte coordonné des statuts. Les documents et pièces mentionnés ci-

dessus ne pourront pas être déplacés. 

  



Article 31 : 

Ancien texte : 

Le comité peut créer plusieurs commissions techniques à caractère consultatif appelées à préparer 

les décisions à prendre au niveau du comité. Sont notamment créées une commission sportive, une 

commission extra-sportive et une commission financière. Les membres des commissions techniques 

sont désignés et révoqués par le comité. 

Les délibérations des commissions techniques sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 

registre tenu au siège social et signé par le Président respectif. Les procès-verbaux sont diffusés par 

le moyen le plus approprié aux membres du comité et des commissions. 

La composition, l’organisation et le fonctionnement des commissions techniques sont déterminés 

par des règlements internes, à l’exception des dispositions arrêtées par les présents statuts. 

Nouvelle proposition 

Le comité peut créer plusieurs commissions techniques à caractère consultatif appelées à préparer 

les décisions à prendre au niveau du comité. Sont notamment créées une commission sportive, une 

commission extra-sportive et une commission financière. Les membres des commissions techniques 

sont désignés et révoqués par le comité. Les commissions techniques se réunissent au moins deux 

fois par an. 

Outre les commissions techniques susmentionnés, le comité peut à tout moment convoquer des 

groupes de travail ad hoc. 

Les délibérations des commissions techniques et des groupes de travail ad hoc sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre tenu au siège social et signé par le Président respectif. Les 

procès-verbaux sont diffusés sans délai par le moyen le plus approprié aux membres du comité et 

des commissions. 

Les commissions techniques et les groupes de travail ad hoc sont accessibles à tous les membres de 

l'association. 

La composition, l’organisation et le fonctionnement des commissions techniques et des groupes de 

travail ad hoc sont déterminés par des règlements internes, à l’exception des dispositions arrêtées 

par les présents statuts. 

Article 34. La commission des finances. 

Ancien texte : 

La commission des finances est présidée par le Directeur National et, en cas d’absence de celui-ci, 

par le Directeur des finances qui en sont membre d’office. Il appartient notamment à la commission 

des finances:….. 

Nouvelle proposition 

La commission des finances est présidée par le Directeur des finances et, en cas d’absence de celui-

ci, par le Directeur National qui en sont membre d’office. Il appartient notamment à la commission 

des finances:….. 



Article 35 

Ancien texte 

L’année sociale commence le 1er octobre et finit le 31 septembre. Par exception, la première année 

sociale commence à la date de la constitution de l’association 

Nouvelle proposition 

L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par conséquence, la première 

année sociale qui suit l’assemblée générale extraordinaire du 6 juin 2023 commence au 1er janvier 

2024. 
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